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Nous n'avons pas donné de forme particulière à R
Supposons maintenant que R soit une loi de Gauss :

i?=4Tr,2(Î-r2)^ P 0Ù

\ 2s2(l-r2)
On trouve les moments du deuxième ordre

co2(a-2 + 2/2) +u2+v2+2rœ{vx-uy)
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où r est le coefficient de corrélation, dont le rôle est
essentiel puisque le mouvement dépend de lui ; en effet,
les relations :

U rcoj/ et V — rcoa;

caractérisent un mouvement de rotation d'ensemble de

vitesse reo tel que sa densité à la distance Z soit :

co-
p~ 2-nS2

La loi de probabilité liée de U' et de V permet le
calcul des tensions, réduites ici à la pression pS2(l — r2),

cependant que la température du fluide est S2(l — r2).

Si le coefficient de corrélation est nul, r 0, le fluide
est immobile.

On pourrait choisir pour R une loi autre que celle
de Gauss, qui décrirait d'autres conditions de mouvement.
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CONCOURS

POUR LA CONSTRUCTION D'UN IMMEUBLE ADMINISTRATIF

A LA PLACE DU CHÂTEAU Ä NYON

Extrait du règlement

En janvier 1953, la Municipalité de Nyon ouvrit un
concours de projets en vue de la construction d'un
immeuble administratif à la place du Château.

Ce concours était ouvert aux architectes de nationalité

suisse propriétaires d'un bureau dans le canton.
Le jury chargé d'examiner les projets était composé

de la façon suivante : M. H. Mayor, municipal, président

; MM. J. Falconnier, architecte, à Nyon ; Ch.

Thévenaz, architecte, à Lausanne ; Alex. Pilet, architecte,
à Lausanne ; E. Pelichet, archéologue cantonal, à Nyon.
Suppléants : MM. E. d'Okolski, architecte, à Lausanne
et A. Michaud, municipal, à Nyon.

Une somme de 7500 fr. était mise à la disposition du

jury pour être attribuée aux auteurs des trois ou quatre
meilleurs projets.

Les concurrents avaient à fournir : un plan de situation

; les plans, coupes et façades du bâtiment ; le tout
à l'échelle du 1 : 100 ; une perspective et un court
mémoire.

Le programme précisait notamment que le bâtiment
comprendrait divers locaux pour les Services industriels,
des bureaux administratifs et des appartements, des

Services généraux ; il en donnait l'énumération par
étage et les surfaces.

Il était indiqué en outre que le bâtiment projeté se

trouvait dans la zone de « l'ancienne ville » d'où il résultait

l'obligation de satisfaire à certaines clauses du
règlement communal sur la police des constructions ;
clauses dont les principales étaient mentionnées.

1 Publication retardée par suite de circonstances indépendantes
de notre volonté (Réd.)

Extrait du rapport du jury

Le jury s'est réuni les 8 et 9 juin 1953, à Nyon. Vingt-
huit projets avaient été remis dans les délais requis.

Sont éliminés au premier tour neuf projets ne présentant

pas les qualités suffisantes pour justifier un
examen plus approfondi.

Au deuxième tour, huit projets, présentant certaines

qualités, mais ayant d'autre part de graves défauts,
sont écartés.

Au troisième tour, les projets restants faisaient l'objet
d'une étude plus approfondie et d'une critique détaillée

individuelle ; six concurrents sont éliminés.
Le jury procède ensuite à une révision générale des

projets éliminés aux premier, deuxième et troisième
tours. Son jugement n'est pas modifié.

Restaient alors en présence cinq projets qui font
l'objet d'appréciations détaillées et que le jury classe

ensuite dans l'ordre suivant : projet « Vieux Nyon »,

projet « Nyon », projet « Lancaster », projet « 14 avril »,

projet «Poisson de Nyon». Il décide en outre d'attribuer

quatre prix de 2300 fr., 2100 fr., 1900 fr. et 1200 fr.
Après avoir constaté que les qualités du projet classé

au premier rang justifiaient de confier à son auteur
l'étude des plans définitifs et la direction des travaux et
après avoir achevé et signé son rapport, le jury procède
à l'ouverture des enveloppes qui révèle les noms des

auteurs primés :

1er prix, M. David Petter, architecte, à Orbe.
2e prix, M. Humbert Rossetti, architecte, à Lausanne
3e prix, M. Eugène Mamin, architecte, à Lausanne-.
4e prix, M. Georges Jaunin, architecte, à Lausanne.
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1er prix : projet « Vieux Nyon », M. David Petter, architecte, à Orbe.
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Jugement du jury:

La volonté de créer une façade symétrique a entraîné
l'auteur du projet à proposer une arcade à l'entrée de la
rue du Vieux-Marché. Cette arcade n'est pas indispensable.

La construction du garage qui fait pendant à cette arcade
gagnerait à être surélevée d'un étage pour masquer les
constructions qui sont derrière.

Le hall d'entrée est un peu étriqué.
La disposition de tous les étages est bonne, plans simples

et bonne répartition des différents services.
On remarque que l'escalier du 3e étage manque d'éclairage.

La cheminée du chauffage central n'est pas indiquée.
Son emplacement sera difficile à trouver aux différents étages
et sur la toiture. La hauteur de celle-ci paraît exagérée et
dépasse ce qu'autorisent les règlements.

L'architecture est très satisfaisante, surtout celle des
façades sud et est.

Plans du
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2e prix: projet «Nyon», M. Humbert Rossetti,
architecte, à Lausanne.

Jugement du jury:
Bonne disposition des plans des différents étages. Certaines

surfaces des locaux sont insuffisantes (Registre foncier).
Le raccordement architectural avec l'immeuble voisin est

résolu d'une façon satisfaisante.
On critique le hall d'entrée trop important.
L'éclairage des locaux du 3e étage est insuffisant.
Bonne architecture des façades.

Echelle 1 : 500.
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Plans du rez-de-chaussée et du 1er étage. Façade nord.
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3e prix : projet « Lancaster », M. Eugène Mamin, architecte, à Lausanne.

Jugement du jury:
Bonne disposition des différents services au rez-de-chaussée, aux 1er et 2e étages. Par contre, le 3e étage, Home de la

Jeune fille, ne répond pas aux exigences du programme. Au rez-de-chaussée, le monte-charge n'est pas à sa place.
L'escalier desservant les différents étages a un développement insuffisant.
Le problème du raccordement avec le bâtiment voisin n'est pas suffisamment résolu. Le décrochement en plan devrait

être plus affirmé, le biais proposé n'est pas heureux.
La façade sur la place n'a pas le caractère qui convient à un bâtiment administratif.
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Plan du rez-de-chaussée. Façade nord.

Echelle 1 : 500.

4e prix : projet « 14 avril », M. Georges Jaunin, architecte, à Lausanne.
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Plan du rez-de-chaussée.
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Jugement du jury:

Projet sobre et bien exprimé.
Le plan du rez-de-chaussée est bien étudié.
La proposition de faire un portique est intéressante,

quoique discutable, car elle entraîne la diminution de la
surface disponible pour les S. I.

Au 1er étage, l'accès aux services d'Impôt et Recette
n'est pas franc.

Le plan du 3e étage ne correspond pas aux exigences du
programme, et son escalier d'accès n'est pas éclairé.

Au sous-sol, les locaux disponibles pour les S. I. sont
insuffisants. La chaufferie et autres locaux annexes sont
trop développés.

L'architecture des façades est bonne, quoique un peu
froide, mais les lucarnes sont insuffisantes pour éclairer le
3e étage et non conformes aux lois et règlements.

Mauvais raccordement architectural avec l'immeuble
voisin ; l'abaissement de la corniche n'a pu être réalisé qu'en
donnant au rez-de-chaussée une hauteur insuffisante.

Façade nord.

Echelle 1 : 500.
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